
  

Communiqué Enedis 

MESURES SALARIALES 2024 

Des négociations décevantes et une DUE insuffisante 

 

A l’issue de la négociation, aucune Organisation Syndicale n’a signé l’accord mesures salariales. 

La Direction a pris une Décision Unilatérale. Cette dernière est loin d’atteindre un niveau 

suffisant pour reconnaitre l’engagement et le professionnalisme des agents. Elle octroie pour 

2024 seulement 23500 NR, toutes mesures confondues. Les agents apprécieront !  

 

Ce volume n’est pas à la hauteur des 

besoins de reconnaissance exprimés par 

les managers. Ils subissent la contrainte 

imposée et devront gérer avec une 

enveloppe minimaliste. La Direction porte 

seule la responsabilité de cette DUE 

inacceptable. 

 

FO Energie revendique toujours un minimum de 29000 NR. Nous portons également un certain 

nombre de mesures pouvoir d’achat complémentaires : Un montant de l’intéressement bien 

supérieur, la création d’un 14ième mois de salaire, les tickets restaurant en complément des 

mesures existantes, les primes variables pour tous…  

Il est indispensable que la Direction revoit sa copie et mette en place dans les mois à venir de 

véritables mesures salariales ! 

 

Retrouvez l’actualité de FO à Enedis sur notre page Intranet. 

Vos représentants FO Energie à Enedis 

  FO Énergie sur les réseaux sociaux 

(Linkedin, Facebook, Instagram, Thread…) 
 

 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.myelectricnetwork.fr%2Fgroup%2Ffo%2F&data=05%7C02%7Cromain.royer%40enedis.fr%7C11e2fb0cbc6a476ee24408dc129836b4%7Cb0d4209542b945c3814961d7ca90dc55%7C0%7C0%7C638405692160492389%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=eaxr%2BB4G6PiTXVxrVJ%2BHA%2FhDD8ZXHbdp2rq9b4%2Btq5M%3D&reserved=0

